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Extrait des délibérations  
de la Commission permanente  

 
 
 

N° CP-2018-4-6-6  

Séance du vendredi 20 avril 2018 
 

 
PROJET D'EXTENSION DE L'ABATTOIR DÉPARTEMENTAL DE CERNAY : 

DÉPÔT DE CANDIDATURE DANS LE CADRE DE L'APPEL A MANIFESTATION 
D'INTÉRÊT GRAND EST 2018 SOUTIEN AUX FILIÈRES FAVORABLES À LA 

PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

 

Présidence de : Mme Brigitte KLINKERT 

 

PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BIHL, Mme BOHN, MM. COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, 

MM. FERRARI, GRAPPE, HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, M. HEMEDINGER, 

JANDER, Mmes LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, 

MM. MULLER, MUNCK, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, MM. SCHITTLY, 

STRAUMANN, TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WITH. 

 
EXCUSEE : 

Mme GROFF. 

 

EXCUSES AVEC PROCURATION : 

Mme JENN donne procuration à Mme BOHN. 
Mme SCHMIDIGER donne procuration à M. DELMOND. 

 

La Commission permanente du Conseil départemental, 

 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences 

de la Commission permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CD-2017-4-12-3 du 1er septembre 2017 

relative aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 

permanente,  

VU la délibération de la Commission permanente n° CP-2018-3-6-5 du 23 mars 2018 

relatifs aux prévisions d’investissements et de travaux de gros entretien dans l’abattoir 
en 2018, 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental,  
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Prend acte des conclusions de l’étude pour l’agrandissement de la capacité frigorifique, 
du stockage, des vestiaires et de l’atelier de fabrication pour préparation bouchère crue 

(projet à élaborer et chiffrer dans le détail avec un programmiste) sous réserve de 

l’entrée au capital de la société d’exploitation de nouveau(x) partenaire(s) financier(s) 

et du vote ultérieur des AP et CP nécessaires. 

- Décide de déposer un dossier de candidature auprès de la Région Grand Est et de 

l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse dans le cadre de l’AMI « soutien aux filières favorables à 
la protection de la ressource en eau ». 

- Autorise la Présidente à engager toutes les démarches nécessaires et à signer tous les 

documents y afférents. 

 

 

 
 
 

Adopté à l’unanimité 

  

  


